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CONSEIL MUNCIPAL  

Séance du 18 Novembre 2021  

  

Présents :  

Pascale CIEPLAK, Céline BLADIER SIGAUD, Catherine PICAULT, Danièle BAUDIN, Catherine GAUTHIER, Elodie 

DEJAMMES, Delphine MEILHAC, Raymond KUPCZAK, Fabrice MOUNAL, Dominique MOURLON, Michel FERNANDEZ, 

David PETRICOLA, Julien MAURIE, Laurent VITET. 

 

Absente : Sandrine Sanchez 

 

 Secrétaire de séance : Céline BLADIER SIGAUD 

  

Ordre du jour : 

• Aménagement du Rond-Point 

• Projet Ecole : compte rendu du rendez-vous avec l’Atelier du Rouget 

• Fiscalité de l’Aménagement (Taxe d’Aménagement) 

• Demande de Participation financière : Ecole de Girac pour sorties d’initiation au ski au Lioran 

• Dénonciation de la convention d’adhésion au Service « remplacement et missions temporaires » 

et proposition d’une nouvelle convention – Centre de Gestion du Lot. 

• Reprise à Temps Partiel thérapeutique d’un agent territorial 

• Versement indemnités aux agents territoriaux (CIA + IFSE) 

• Questions et informations diverses 

  

La séance est ouverte à 20h40 

 

 I - Aménagement du Rond-point  
 

Une convention a été signée entre le département et la commune afin que nous puissions aménager notre Rond-

Point. 

Implantation de pieds de vigne et installation du Blason de Puybrun. 

L’association de la Bastide de Puybrun participe à hauteur de 2000€ et nous les remercions. 

La délibération a été prise. 

 

 

II - Projet Ecole : compte rendu du rendez-vous avec l’Atelier du Rouget. 
 

Le cabinet d’architecte a été reçu afin de nous présenter son équipe de Maitrise d’œuvre. 
 

Quelques modifications sont à apporter au projet, notamment sur « l’aile des Maternelles » : à inverser afin que les 

plus petits soient plus au calme et au frais lors des temps de sieste. 
 

Modification à apporter également sur le chemin d’accès à la cuisine (à réaliser côté droit afin de ne pas encombrer 

la voie verte). 

Fin des travaux prévue pour une rentrée en Septembre 2024. 
 

Une réunion de présentation est prévue avec les trois Conseils Municipaux de Puybrun, Girac et Tauriac ainsi 

qu’une réunion avec le personnel enseignant et celui du SIVU. 

 

 

III - Fiscalité de l’Aménagement (Taxe d’Aménagement) 
 

Le conseil Municipal décide de ne pas augmenter la taxe d’aménagement. 

Cette décision est prise pour une durée de trois ans. 

Rappel : pas de taxe d’aménagement sur les abris de jardin sur la commune de Puybrun ; chaque commune est 

décisionnaire. 
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IV - Demande de Participation financière : Ecole de Girac pour sorties d’initiation au ski au Lioran 
 

L’Ecole de Girac prévoit de renouveler les sorties ski pour leurs élèves. 

Une participation est demandée à la commune de Puybrun pour les 13 élèves fréquentant le site de Girac : 30€ par 

élève soit 390€. 

Cette participation a été validée par l’ensemble du Conseil Municipal. 

 

V - Dénonciation de la convention d’adhésion au service « remplacement et missions temporaires » et 

proposition d’une nouvelle convention – Centre de Gestion du Lot. 
 

Nouvelle convention validée par le Conseil. 

 

VI - Reprise à Temps Partiel Thérapeutique d’un agent territorial 
 

Lecture du courrier de Mme Dominique Marty demandant de reprendre son poste à temps partiel à compter du 

03/01/2022 jusqu’au 01/01/2023. 

Mi-temps = 16H00. 

Accord du Conseil Municipal. 

 

VII - Versement indemnités aux agents territoriaux (CIA + IFSE) 

 

CIA : complément indemnitaire annuel versé en fin d’année sur le salaire de Décembre. 

Le Conseil Municipal prend la décision de reconduire ce complément et de l’augmenter pour l’ensemble des 

salariés. 

  

IFSE : indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise, versée mensuellement, elle tend à valoriser l’exercice des 

fonctions. 

Elle est revue tous les 4 ans : deux de nos agents vont en bénéficier. 

 

VIII - Questions et informations diverses : 

 

Lecture du courrier de M. Philippe Pégard (agent territorial). 

Démission au 31/12/2021. 

 

Information Syded, mise à disposition de « petites poubelle » lors des manifestations. (Non souhaitées car non 

adaptées). 

 

 

Une erreur s’est glissée sur le dernier CR du Conseil Municipal : 

 

Service Assainissement :  

A compter du 01/01/2022, le m
3
 sera facturé 0.70€. 

 

Visite de la Sous-Préfète le 25/11/2021 sur notre territoire :  

Présentation du projet Ecole, Difficultés de trouver un médecin, Visite de l’entreprise THIOT Ingénierie et sujets 

divers seront  été abordés. 

 

Démission du Conseil Municipal de Mme Sandrine Sanchez pour raisons personnelles. Nouveau projet au sein d’une 

association. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23H00 

 


